
 

 

Rapport du trésorier pour l’assemblée générale du 13 Mai 2023 

 

Tout en ayant effectué des investissements importants et lancé des projets nouveaux, la situation 

financière de Saint Agnès est maitrisée et saine, ce qui est confirmé par le commissaire aux comptes. 

 

Les ventes et financements permettent de couvrir les charges 2022, avec un résultat comptable 

positif en consolidé des activités d’accompagnement, hébergement, ESAT, siège et association. 

Le résultat de 221k€ est à évaluer en prenant en compte un remboursement URSAFF 2022 de 286 k€ 

correspondant à des trop perçus de cotisations des 2 années antérieures.  

Le poste des salaires et charges salariales est en hausse significative de 14% vis-à-vis de 2021, du fait 

de l’intégration de 25 personnes de l’UNA, la création de l’équipe de médicalisation du Planeau, et 

l’accroissement de l’activité SAJ réalisée en cours 2021 et en année pleine pour 2022. Cette hausse 

est financée par les autorités de tarification. 

L’endettement de l’association évolue légèrement à la hausse avec 8, 1 Millions d’euros d’emprunts 

en cours, du fait d’un nouvel emprunt de 600 K€ contracté pour l’achat du terrain de Saint Egrève 

destiné à la construction du nouvel ESAT, contrebalancé par les remboursements en cours 

d’emprunts précédents. 

 

Le niveau d’endettement reste cohérent avec le montant des actifs qui, avec l’apport du bâtiment 

« Les Ecrins » et du bâtiment de Meylan (Ex. UNA), passent à 26,8 Millions d’euros. 

 

Je rappelle que la gestion de Saint Agnès s’effectue en toute transparence avec les autorités de 

tarification et de contrôle et que cette proximité et confiance et le résultat d’un travail solide et 

continu de l’équipe et de la direction de Saint Agnès. 

 

Le 14 avril 2023 

François RAYMOND 

Trésorier de l’association. 

 

 


